
 FORMER & DÉVELOPPER DES COMPÉTENCES

Le bilan de compétences concerne toute personne désireuse :

•	 d’analyser ses aptitudes, ses compétences personnelles et professionnelles, ses motivations ;

•	 de gérer ses ressources personnelles ;

•	 d’organiser ses priorités professionnelles ;

•	 d’utiliser ses atouts comme instrument de négociation pour un emploi, une formation ou en termes 

de choix de carrière.

Il est accessible aux salariés en CDD ou en CDI.

 LE CONGÉ DE BILAN DE COMPÉTENCES 

Le	salarié	justifiant	d’au	moins	cinq	années	d’activité	salariée	dont	12	mois	dans	l’entreprise,	peut	demander	

une	autorisation	d’absence	d’une	durée	maximale	de	24	heures	à	son	employeur	pour	réaliser	un	bilan	

de compétences.

Dans	le	cadre	de	la	loi	travail	d’août	2016,	les	personnes	ne	remplissant	pas	les	conditions	mentionnées	

ci-dessus,	pourront	bénéficier	d’un	bilan	de	compétences	dans	le	cadre	du	CPF.

La	demande,	écrite,	doit	indiquer	les	dates	et	la	durée	du	bilan	de	compétences,	ainsi	que	la	dénomination	

de l’organisme prestataire.

Elle	est	transmise	à	l’employeur	au	plus	tard	60	jours	avant	le	début	du	bilan	de	compétences.

Dans	les	30	jours	suivant	la	réception	de	la	demande,	l’employeur	doit	faire	connaître	par	écrit	à	l’intéressé	

son accord, ou les raisons de service motivant le report de l’autorisation d’absence. Ce report ne peut 

excéder	6	mois.

Le	salarié	bénéficiaire	d’un	congé	de	bilan	de	compétences	peut	présenter	une	demande	de	prise	en	

charge	des	dépenses	afférentes	à	ce	congé	à	l’organisme	collecteur	(FONGECIF,	ou	dans	certains	cas	OPCA	

de	branche)	auquel	l’employeur	verse	la	contribution	destinée	au	financement	des	congés	individuels	

de formation.

 OÙ FAIRE UN BILAN DE COMPÉTENCES ? 

Le bilan de compétences doit demeurer une prestation réalisée par des prestataires spécialisés, extérieurs 

à	l’entreprise	:	celle-ci	ne	peut	les	organiser	elle-même	pour	ses	salariés.	Elle	doit	recourir,	sauf	exception,	

à	un	organisme	inscrit	sur	une	liste	établie	par	un	organisme	collecteur	(FONGECIF	et	OPCA	agréés	au	

titre du congé individuel de formation). Il peut s’agir d’organismes privés, de Centres Inter-institutionnels 

de	Bilans	de	Compétences	(CIBC)	par	exemple.
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